
tare de cette Brasserie était mis* dana 
l'impossibilité ae continuer «on service et 
le livreur recevait l'ardre impératif de 
faire demi-tour 

A 11 h. 20. Bressinck, interpellait M. 
Moffman. directeur de la Braaeerle et lui 
tenait le langage que voici : « Je viens 
arrêter La Braiserie et J exige la cessa
tion du travail par le personnel » 

M. Hoffraan esaava de parlementer et 
demanda notamment a pouvoir termi
ner à midi, mais Bressin-K exigea la fer
meture immédiate, précisant qu'en cas 
de refus. 11 se chargerait de l'opération. 

Du moins, c'est la thèse du Ministère 
pur-lic 

Apres la pause nécessitée par le dé
jeuner, ce fut le tour dos Brasseries Van-
dame. Des grévistes forcèrent la porte et 
Bressinck. qui venait d'arriver aurait 
ommé le directeur technique de laisser 
aasser ses hommes pour pouvoir fouiller 
la Brasserie 

Des incidents beaucoup plus sérieux 
devaient éclater vers 15 h devant la 
Brasserie du Pélican 

Une attaque massive fut dirigée sur .A 
grand porte qui était protégée par dea 
gardes républicains 300 manifestants se 
niaient vers le service d'ordre. Des pier
res étaient lancée», un pétard éclatait — 
ce qui aurait pu entraîner des réactions 
•vigoureuses — Bressinck paralt-il com
mandait les nommes. Au cours de cette 
attaque, le 1 2 peloton de gardes dut se 
replier derrière une grille, mais un des 
gardas fut isole. Un des prévenus, le 
nommé Duburcq aurait malmené le re
présentant de l'ordre. Par ailleur. le mê
me Duburcq se serait livré à des violen
ces sur le chef da la Sûreté M. le com
missaire Sandras. 

L'audience 
Les prévenus sont au nombre de qua

tre Edou rd Bressinck. Duburcq. 
Bavard et Ooignet. En ce qui concerne 
les incidents survenus devant la Brasse
rie du Pélican Bressinck déclare ne DM 
en assumer la responsabilité 

Quant à Bavard, inculpé pour les faits 
survenus à la Brasserie Vandame. il are-
tend qu'il n'était pas sur les lieux, mais 
dans un café. 

Duburcq nie les faits 
Le Tribunal entend alors les témoins 

Ils sont environ vingt cinq. et. leurs d«s 
positions sont longues et alourdissent les 
débats 

Le prétoire est d'ailleurs abondam 
ment garni et si le public est nombreux, 
las gardes mobiles et les gendarmes, dis
simulés, forment cependant un service 
d'ordre exceptionnel et imposant. 

Nous ne pouvons évidemment relatex 
chacune de ces dépositions 

Le réquisitoire 
M. le substtitut Caleb prononce alors 

un réquisitoire énergique. Reprenant iès 
faits dans l'ordre chronologique, il stig
matise l'attitude de Bressinck qui a été 
pendant cefe loumée du 30 novembre 
menaçant et autoritaire Sa responsabi
lité, dit-il est écrasante, car 11 a agi 
d'après un plan concerté. Le magistrat 
retient contre lui les circonstances ag
gravantes prévues par l'article 418 du 
Code pénal 

M Caleb poursuit : c Si le droit de 
grève est reconnu, le droit de travailler 
l'est également et il découle du principe 
même de la liberté Ce droit. Bressinck 
devait le connaître mieux que quiconque, 
et 11 l'a viole » 

Le substitut réclame une application 
rigoureuse de la loi pénale. 

Les plaidoiries 
Avant le réquisitoire, les avocats des 

parues civiles plaident respectivement 
pour les Brasseries et reclament des 
dommages-intérêts correspondant au 
montant des salaires payes à leurs ou
vriers qui ont été contraints par la lorce 
de faire grève. 

Ils réclament contre les prévenus le 
maximum de la contrainte par coro* 
pour éviter que les condamnations ne 
soient Illusoires 

L'avocat des prévenus cherche à mi
nimiser tes faits et cherche a obtenir du 
Tribunal l'application de la loi de sursis 

A 19 h., le Tribunal déclare clos les 
débats et annonce qu'il rendra son Ju
gement a huitaine 

Le public qui espérait sans doute un 
lugemem immédiat, a* retire dans le 
calme et envahit les couloirs de l'antique 
Palais pour gagner les sorties. 

Nous tiendrons nos lecteurs au cou
rant du Jugement. 

EN BELGIQUE 
POUR LES MILICIENS WALLONS 

DE LA FLANDRE WALLONNE 
M. Josepn Vandevelde Député-Maire 

de Moutcron a pose la question suivante 
à M le Ministre de la Défense Natio
nale 

c Je me permets de signaler à votre 
bienveillante attention la situation créée 
aetue.iement en ce qui concerne la dé
signation des miliciens de la levée de 
1938 de la région walonne du Sud de 
la Flandre. 

« A ma connaissance et vu le nombre 
de réclamations, je constate que pour 
Mouscren seul, les trois quarts du contin
gent fourni sera désigné pour Liège et 
Namur. 

« Auparavant, la majeure partie de 
nos miliciens étaient désignés pour 
Bruges-Gand-Bruxel.es et Tournai. Par 
suite de la suppression du régime mixte 
du 4e et 2e de Ligne iBruges et G and) 
on aurait du envisager la possibilité de 
répartir les éléments recrutés dans les 
provinces voisines, soit le Hainaut, ou le 
Brabant. ceci en application du prin
cipe de recrutement régional et de l'ar-
tiele 6 de la loi sur la milice. Or. on 
envoie les jeunes gens, tous fils d'ou
vriers à plus de 200 km. de leur heu de 
résidence, et c'est précisément à ce sujet 
que les réclamations abondent du fait 
des frais de train qu'entraîneront ces dé
signations. 

c La situation de la région, au point 
de vue chômage étant suffisamment 
connue je n'insiste pas pour décrire 
l'état de gène subsistant dans certains 
foyers dont un fils doit rentrer sous peu. 

c On accorde bien la faveur, moyen
nant production d'un certificat d'indi
gence, d une permission mensuelle avec 
voyage gratuit, mais ces jeunes gens 
sont directement lèses en comparaison 
de eeux se trouvant a peu de distance de 
leur foyer. 

« Je vous prie M le Ministre de vou
loir bien me répondre par la voie du 
bulletin « Questions et Réponses » si 
vous ne pourries envisager une autre 
solution quant à l'affectation des lieux 
de garnison pour nos jeunes gens de la 
région, ou bien entrevoir une faveur plus 
large dans les frais de voyage lors des 
permissions éventuelles dont bénéficient 
généralement les Jeunes gens des gar
nisons proches » 

M ie Ministre a fait savoir à M. J. 
Vandevelde qu'il sera répondu Incessam
ment a sa question. 

En attendant, il est cependant utile 
de faire connaître la circulaire ci-après 
au miliciens du Sud de la Flandre : 

AVIS AUX MILICIENS DE 1939 

Dans le but de donner, dans toute la 
mesure du possible satisfaction aux mi
liciens en ce qui concerne la désignation 
pour le régiment qui a leur préférence, 
le Ministre de la Défense Nationale a 
décidé d'autoriser avant l'entrée sous les 
armes et dans les conditions suivantes, 
les permutations de miliciens entre les 
régiments 

Les miliciens qui désirent changer de 
régiment doivent en faire la demande 
au commandant du corps pour lequel ils 
seat désignés par lettre recommandée à 
la posta. La signature du requérant doit 
être légalisée. 

Les demandes doivent être introduites 
dès que les miliciens ont reçu la carte 
par laquelle ils sont informes du régi
ment pour lequel Ils sont désignés. 

Les demandes ne sont plus recevables 
30 Joui» avant la date fixée pour l'appel 

août les armes du régiment dans lequel 
les miliciens désirent servir. 

Les permutations sont autorisées par 
voie de compensation, c'est-à-dire que le 
nombre de miliciens autorisés à quitter 
un régiment ne peut dépasser le nombre 
de miliciens qui demandent à y passer. 
Les intéressés doivent être du même ré
gime linguistique. 

Au cas ou ce nombre serait dépassé, 
le choix se fera en tenant compte avant 
tout du nombre d'enfants en vie que 
compte la famille. 

MOUSCRON 
Exposition coopérative. — Une expo

sition coopérative se tendra dans la salle 
de bal du Palais des Fêtes, les 14 et 
15 lanvier. Elle sera ouverte chaque jour. 
de 15 à 30 h. Tombola gratuite offerte 
i tous les participants. 

Au marché. — Beurre, 27 à 28 fr. le 
kilog ; Œufs. 0.80 la pièce : Pommes a* 
terre. 0.6O le kllog. 

Foetbail. — A. A. Mouscren noise, 3 — 
F. C. Roulera, *. — Après avoir dominé 
'.es trois quarts du match, les Mous-
cronnols se trouvent battus à la dernière 
seconde après svoir Inscrits deux buts 
qui furent annules. Au début de la partie 
1A.A. inscrit par Van Wass à la 4e mi
nute, l'arbitre annule pour faute, mai» 
deux minutes après Ameels inscrit un 
but valable, puis keeper visiteur sauve 
une situation périlleuse, il faudra la 20e 
minute de Jeu pour que Meljado, bottant 
des 20 mètres, donne l'égalité a son club. 
Maljado donne l'avance aux siens à la 
28e minute. Un long centre d'Ameels est 
repris de la tête par Arson et c'est l'éga
lité pour les locaux à la 40e minute. Le 
time arrivera sur le score de 2 à 2. 

A la reprise, les locaux, sur passe de 
Van Wass à Marquette prennent l'a
vance par ce dernier à la 3e minute. 
Me'.jado égalisera encore à la 30e minute. 
5 minutes après Verfallle inscrit le N» 4 
pour Mouscron. mais l'arbitre revient 
sur sa décision et annule encore une 
fois le but. Le public se retire croyant 
au match nul. il reste encore 15 se
condes a Jouer, le centr-avant Roularien 
en possition d'off-side. prend Timmer-
man en défaut et c'est le 4e but pour 
Roulers. Le temps de mettre en Jeu et 
la partie est terminée. 

MENIN 
Un brutal. — Lundi soir, un chauffeur 

de taxi de Mouscron avait conduit quel
ques clients à Mentn et revenait avec sa 
voiture vers 23 h. Arrivé dans la rue de 
Lille, à hauteur de la rue de la Prairie, 
hameau t Lès Baraques ». 11 s'arrêta à 
la suite d'une panne de moteur. 

Pendant qu'il était occupé à la répara
tion un inconnu en civil s'approcha et 
lui dit : « Je suis policier et il est défen
du de stationner à cet endroit » Au 
même moment, l'inconnu administra plu
sieurs coups de poing sur la figure du 
chauffeur et disparut. 

Le chauffeur du taxi avertit la police. 
M Marcel Coel. commissaire de police 
adjoint, a ouvert une enquête et recher
che activement ce faux policier brutal. 

Football. — S. C. Menin-S. K. St-Nico-
las 3-0. — Saint Nicolas gagne le toss. A 
la 28e minute, sur une échappée. Caêrts 
réussit a ouvrir le score pour les locaux 

Après le reoos. sur une contre-attaque 
de Menin. à la 7e minute, Delhaye mar
que le 2e but. Menin tient bon et trois 
minutes plus tard, quand le keeper visi
teur Van Lelrsberghe a quitté son but 
le score est porté à 3. 

Saint-Nicolas se décourage quelque peu 
et la fin survint sur la victoire bien mé
ritée de Menin. 

Etat civil. Naissance» : Claays Erik. 
Gheluwe hameau E. 10 — Verseheuré Ber-
the. rua d'Ypie». 110. — Demeyère Marie-
Josè. rue de Bruges. 570 — Vanhée Simone 
Bas Chen-.'.n, 272 — Courtens Ronny, 81, 
rue Royale 

Publication» — Dacat Aloisa. ouvrier d* 
fabrique. Sfi3 rua Verte «t Douchy -Mar
ina, ménagera. 191. rua Vert* - Haaae 
Lucien, ouvrlsr d* fabrique a Halluin et 
Yerrote Marie, ménagera, rut du Sablon. 
04 — Marten» Odile, marchand de Un a 
Coolfcamna et Declerrk Y vonne. a p. 40, 
Porté d'Ypres 

Decs — Vermeersch Mari-Louise, 39 
BIK. épouse Eclcrtout Arthur. Haut Chemin 
146 — Vermeersch Clémence. 72 ans. ép 
VsnKérshilck Ferdinand, rue de l'Agneau. 
159 — Revn Henri. 73 ans. rue Auguste Dé-
hunne. 13. — Vandenhershe Xavier. 14 ans. 
S7 rua da Lille. — Verbeke Elise. 75 ans, 
ép Caaier Théodore, rue de Courtral. 184 
— Hubené Louis PS ans. veuf de Vallaey» 
Odile, aven'ie du Peuple. 300 — Verhulat 
Aloise. 84 an» veuf Deckmyn Pauline, ave
nue du Peuple, 300 — Ryelan U Amélie 91 
ans. vétive Grymonprei Charles, Bas Che
min. 205 

WEVELGHEM-LEZ-MENIN 

NOCES D'OR 
Lundi dernier M. Camille Stragier. 74 

ans. et sa femme, née Emma Matteyn. 
75 ans ont fêté leurs noces d'or. 

Les heureux jubilaires se sont maries 
à Wevelghem le 5 janvier 1889. De leur 
union naquirent 11 enfants, dont trois 
sont encore en vie. Un des fils est meut 
à la guerre. 

Le matin, en cortège et escorté de la 
musique communale, les vieux époux fu
rent conduits à l'église où à 10 h., fut cé
lébrée une cérémonie religieuse. Ils fu
rent ensuite reçus par l'Administration 
communale. De» cadeaur leur furent re
mis par M. Rémi Wallaeys. bourgmeatie 
et par le délégué de la Ligue des famil
les nombreuses. Des festivités furent en
suite organisées dans la commune. 

Au Cercle Ouvrier. — L'Harmonie Ou
vrière a fêté la Ste-Cécile en même temps 
qu'a eu lie ula fête des travailleurs de lin 
Une cérémonie religieuse a été célébrée 
à 10 heures. A 12 h., le banquet tradition
nel a été servi au cours duquel M. Rémi 
Wallaeys. bourgmestre et président de 
l'Harmonie a pris la parole. 

TOURNAI 
Un incendie an Collège Notre-Dame 

Mardi après-midi, un incendie s'est dé
claré au Collège Notre-Dame, dans la 
salle des fêtes. Le théâtre a été détruit, 
mais le matériel de la salle a pu être 
sauvé par les élèves et le personnel. Il 
n'a pas d'accident de personne. 

COURTRAI 
Vols avec effraction. — En l'absence 

de la famille du fossoyeur communal, 
M Arthur Detremmoy, demeurant chaus
sée de Menin. des cambrioleurs ont péné
tré dans sa maison et se sont emparés 
d'une somme de 2.000 fr. et de bijoux 
pour une valeur de plus de 5.000 francs. 

— Un autre vol a été commis dans la 
maison de M. André Patteau. sculpteur 
8. quai du Dam Un coffret contenant 
une petite chaîne en or a disparu 

La police enquête au sujet de ces deux 
vols. 

Arrestation d'un voleur. — La police 
a arrêté Camille Dornaert, accusé 
d'agression nocturne et du vol d'un pa
nier contenant 500 fr. et appartenant 
à Mme Euphrasie Mortier. Cet individu 
a été écroué. Le panier en question a 
été découvert dans le logement où le 
voleur avait passé la nuit de samedi a 
dimanche. 

DANS LA RÉGION 
LA FIN TRAGIQUE D'UNE HABITANTE DE BEUVRAGES 

COLOMBOPHILIE 
A ROUBAIX. — A»*aclatlcn Osncard* 

Débitant» (t « La» J da Wattralaa •. — Réu
nion jeudi 12 courant à 18 h. 30. chez M 
Losfeld. rue Lacroix. Roubaix. 

A WASQUEHAL-FLERS — Progrès et 
Liberté : Les bagues 1838 peuvent être 

eges i -étirées d. 
Hélinck. café da la 
de» ruaa de Fiers et d 
rué de Fiers, face 

chez MM 
s à Flcra-Braucq 

raternelie. à l'angle 
la Vendée : Risselln. 
t Hannart ; Gustave 

Vandebogaerde et Maurice Warlop. rue Pae-
teur. face a la Filature dû Nord : Clotalra 
Surmont, rue da Marcq et R. Vandenbrouck 
au pont de Wasquehal 

Assemblée générale aamedi 14 Janvier S 
Il h . au café du Ront-Potnt 58, avenue du 
Sart A l'ordre du jour : lecture des sta 
tuts adopté» par la Fédération de la Ire 
Région et expoaé de» soumiaalons pour l'at
tribution du slega 

A TOURCOING — Maison Oalambaehll» 
Le préaident de la MCI. rappelle que le 
vœux en vue de l'amélioration de Vorga 
nisatlon générale pour 1*38 doivent lui être 
envoyés sans retard pour permettre l'axa 
rien par la commission à sa réunion d' 
Jeudi L'assemblée générale aura lieu di 
manche 6 lévrier. La» demandas da candi
datures doivent être adressée» da culte au 
Présidant. 

L'autopsie a établi que M" Delhaye 
a été victime d'un accident 

M DREVMAVX, Maire ie Beuvragei, M. VINCENT, Secfétaire de la Mairie 
et le garde VANDERMOUTBN, devant la fosse dans laquelle git la Victime, 
attendent l'arrivée des magistrats du P arquet ie vaienciennes. ** (Ph. Réveil) 

Les commentaires les plus divers 
n'ont pas manqué de circuler dans Beu-
vrages a propos de la mort die Mme 
Marie Delhaye, mort survenue dans us 
circonstances troublantes que l'on sait 

Certaines circonstances, que no'is 
avons commentées hier, ne faisaient, 
semblait-Il. qu'accroître le mystère qui 
entourait la fin tragique de cette lem-
me dont le corps fut retrouve cinq jours 
après sa disparition dana une étroite 
fosse a moins de dix mètres de sa mal-
son 
li semble maintenant acquis que c'est 
â la suite d'un accident, si extraordi
naire et blsarre qu'il paraisse que 11 
femme a trouve la mort 

C'est du moins l'hypothèse qui est 
accréditée après l'autopsie a laquelle a 
procède hier à Beuvrages M. M docteur 
Grouzelle, médecin-légiste M le docteur 
Orouselle examina le corps qui avait été 
transporte dans la salle communale dws 

répétitions en présence de MM. le capi
taine de gendarmeri Plaisant de Valen-
ciennes. de l'adjudant Quevat qui pro
coda A l'enquête avec les gendarmes 
Moreau et Richarte. ae M. Clar com
missaire de police a Anxin. de MM 
Dreumaux. maire et Vincent, secrétaire 
de la mairie de Beuvrages 

Le médecin-légiste constata que la 
victime était tombée encore vivant*) 
dans le fossé et que sa mort tut due A 
1 asphyxie, la tète étant enlisée dans la 
boue. 

On sait que la fosse était très étroite 
et que le corps fut retrouve littérale
ment plante dans le trou, les Jambes 
en l'air On présume que la femme qui 
voulait vider un seau dans le trou laissa 
tomber le seau et qu'elle y tomba A son 
tour en voulant le retirer 

A l'issue de l'autopsie le parquet de 
Valenciennes a délivré le permis dln 
humer. 

TROIS NOUVELLES 
ARRESTATIONS 

dans l'affaire 
des cambriolages de villas 

à Dunkerque 
Ostende. 10. — Une dizaine de cam

briolages dans des villas non occupées 
avaient été constatés à Bray-Dune* 
(France), A la fin de l'année passée. A 
la suite d'une enquête menée par le Par
quet de Dunkerque, on avait arrêté Ray
mond Stordeur. sujet belge habitant 
Adinkerke (Belgique). Celui-ci entré dans 
la voie des aveux avait désigné ses com
plices. La police française transmit ces 
renseignements au Parquet de Fumes 
qui vient de procéder à trois arrestations 
près de la frontière franco-belge. Il 
s'agit de Raymond Marien. Agé de 18 ans, 
de son frère Marcel, âgé de 16 ans et de 
Stordeur père du premier inculpé. 

Tous trois ont avoué. Divers objets 
volés ont été retrouvés à leurs domiciles. 
On s'attend A d'autres arrestations. 

Les accidents de la route 

A Rosendaèl, une camionnette 
conduite par deux jeunes gens 

en état d'ivresse blesse un enfant 
qui meurt peu après 

Lundi vers 17 h., Mme Govaert-Théry 
retournait chez elle au 402 du boulevard 
de la Republique k Rosendaèl en compa
gnie de sa belle-mère et de son fils Gé
rard, âgé de 5 ans. Les dames mar
chaient sur le trottoir et l'enfant qui 
donnait la main à sa mère suivait la 
bordure du ruisseau, lorsque survint 
une auto qui zigzaguait et vint heurter 
l'enfant qui fut projeté a S mètre*, sur 
le trottoir, La mère et la grand-mère de 
l'enfant s'empressèrent autour de la pe
tite victime qui fut transportée a son do
micile 

Le commissaire de police informé se 
rendit sur les lieux et commençait son 
enquête pendant que le docteur Deswar-
te diagnostiquait une violente commo
tion cérébrale 

L'enquête s'avérait difficile car la nuit 
était venue et seule une Jeune fille avait 
vu une camionnette grise conduite par 
des jeunes gens en état d'ivresse se diri
geant vers Leffrlnckoucke 

On apprit qu'en effet des Jeunes gens 
en goguette s'étaient arrêtes dans des 
cafés du boulevard, ils conduisaient une 
camionnette grise. 

Mardi matin vers 3 h. l'enfant décé
dait sans reprendre connaissance. 

La police continuait ses investigations 
et apprenait que la voiture grise devait 
appartenir à un laitier de Leltrinckoun-
ke. Cette voiture, sans aucun doute 
était pilotée par Maxime Bartholemens 
21 ans, qui après avoir fait sa tournée 
de distribution de lait avait quitté son 
domicile vers 1 h. et n'était pas rentré 
Il était accompagné d'un camarade 
Maurice Massein, âge de 25 ans. 

L'auto porte des traces Indéniables du 
choc. Maurice Massein a été interrogé 
par les enquêteurs mais Bartholemens 
reste introuvable. 

Une reconstitution de l'accident aura 
heu aujourd'hui. La camionnette a été 
saisie 

A Ennevelin, un motocycliste 
est tué par une automobile 

Lundi soir. M Magierskl Jean, 30 ans 
ouvrier agricole, demeurant à Mons-en-
Pevèle. circulait à vélomoteur sur la route 
Nationale, en direction de Lille, lorsqu'en 
arrivant au lieudlt < Le Chauffour », Il 
fut tamponné par l'auto de M. Christian 
Pascaud, ingénieur, demeurant à Lille, 
114. rue Oustave-Delory, et tué sur le 
coup. 

Les gendarmes de Pont-a-Marcq. pré
venus, se rendirent sur les lieux pour 
procéder à l'enquête et interrogèrent 
l'auteur de l'accident, qui déclara qu'en 
raison de l'Intensité de la circulation, il 
avait mis ses phares en code et que ce 
n'est qu'a deux mètres de la victime qu'il 
l'aperçut et que malgré un violent coup 
de volant 4 gauche. 11 n'avait pu l'éviter. 

Un piéton est renversé «t tué 
par nue auto qui prend la fuite 

pris de Chaunr 
Lundi vers 21 h. 80, sur la route natio

nale de Chauny è Tergmer au lieu dit 
« Fond Bigand ». M. Eugène Laermans. 
38 ans, conducteur de camion a l'entre
prise Hamart revenait d'avoir été garer 
ton camion et rentrait à son domicile 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
CHAMBRE 

DES MISES EN ACCUSATION 

DERNIERE HEURE 
A TCHOUNG-KING 

Le Dr Sun Fo expose 
dans quelles conditions 
l'U.R.S.S. mobiliserait 

contre le Japon 
Tchoung Klng, 10. — Le docteur Sun 

Fo. président du Yuan législatif, et aussi 
président de l'Association culturelle 
sino-sovlétlque. a fait une conférence 
dans laquelle il s'est attaché à démon
trer pourquoi la Russie soviétique n'avait 
pas pris les armes contre le Japon à 
côté de la Chine. 

L'orateur voulait répondre à ceux, 
nombreux parmi les Chinois qui se 
posent la question : « Pourquoi les 
Soviets ne mobilisent-ils pas contre le 
Japon ? » 

Le docteur Sun Fo commença par dire 
que l'U. R. 8. S. n'aurait été tenue de 
le faire qui si elle était liée à la Chine 
par un pacte d'assistance mutuelle. Or, 
la Chine n'a signé, en 1937. avec la 
Russie, qu'un traité de non-agression 

D'autre part, la mobilisation des ar
mées russes ne pourrait se faire aisé
ment. 

L'orateur a révélé qu'on lui avait 
déclaré l'an dernier a Moscou que 
l'U. R. S. S ne pourrait entrer dans un 
conflit armé avec le Japon que dans 
trois éventualités 

La première serait que la Société des 
Nations décrète des sanctions contre le 
Japon. 

La seconde serait aue la Qrande-Bre-
tagne. les Etats-Unis, la France et la 
Russie s'accordent pour une action 
commune afin de faire plier le Japon 

La troisième serait le cas d'une inva
sion Japonaise du territoire soviétique. 

Le docteur Sun Fo déclara que la 
situation troublée en Europe avait empê
ché le succès des négociations pour la 
signature d'un pacte sino-soviétique 
d'assistance. 

Il a ajoute que l'U. R. S. S avait 
cependant donné toute l'aide morale et 
matérielle sur laquelle la Chine pou
vait raisonnablement compter 

LONDRES NE DESIRE PAS 
S'INSTAURER EN MEDIATEUR 
ENTRE LA FRANCE ET L'ITALIE 

Déférés au jury 
La Cour a renvoyé mardi, devant les 

Assises du Nord : Jacques Chauveau. 
ancien avoué a Avasnes, incuipé d'aous 
ce confiance qualifié , 

Louis Watteguand. verrier a Fraanes-
sur-Escaut, inculpe d'incendie et d'en
traves a la circulation des trains ; 

Et devant les assises du Pas-de-Calaisi 
le polonais Michel Robak. ouvrir agri
cole a Slmencourt. Inculpé de meurtre, 
et Joseph Hanquez, joumaUer a Cuoq, 
prévenu de faits immoraux 

MAINTENUS EN PRISON 
La Cour a ordonné le maintien en 

détention d'Emile Schoonhere, aucun 
employé révoquée, qui blessa grièvement 
M Williate. chef de bureau de la O des 
tramways de Lille et Louis Jamet. sans 
protesslôn ni domicile. Inculpé de vols 
à Lille 

LES PROBLÈMES 
FRANCO-ITALIENS 

UN COMMUNIQUÉ DE LA SECTION-
DE DENAIN DE L'UNION POPULAIRE 

ITALIENNE 
La section de Denaln de l'Union po

pulaire italienne nous communique avec 
prière d'insérer : 

« D e tous les côtes de la France, les 
Italiens Immigrés nous écrivent pour 
nous Inviter a exprimer l'Indignation 
que la campagne déchaînée, ces Jours-ci. 
par le fascisme contre la France et con
tre le peuple français a suscité dans 
notre Immigration. 

» Les sentiments des Italiens immigrés 
répondent, nous en sommes surs, a ceux 
de la très grande malorite des Italiens 
qui vivent en Italie, et dont la voix est 
étouffée par la terreur fasciste. 

» Le peuple italien est réduit à ta mi
sère la plus épouvantable par la politi
que de guerre du fascisme, par deux 
guerTe d'agression et de conquête — en 
Ethiopie et en Espagne — contre deux 
peuples dont le seul crime avait été et 
est. encore maintenant, celui de défen
dre avec hèroïme et aux prix des plus 
grands sacrifices leur indépendance na
tionale et l'Intégrité nationale de leur 
paya 

s A quelle nouvelle aventure a quel 
nouveau crime le gouvernement de Mus
solini veut aujourd'hui pousser notre 
peuple 1 

» Des centaines de milliers d'italiens 
immigres en France, des millions d'Ita
lien» a. l'intérieur du pays, se posent 
aujourd'hui, avec angoisse cette ques
tion 

» Us savent que entre leur pays et la 
France il n'v a pas de problèmes terri
toriaux a régler, n! en Tunisie, ni en 
Corse, ni ailleurs ; Ils savent que s'il y a 
deux peuples toujours disposés a s'en
tendre, ce sont bien le peuple Italien et 
le peuple français et que rien ne peut 
opposer nos deux pavf a condition que 
leurs rapports aient pour base la paix, 
la justice, le respect des traités «t des 
lots Internationales 

» Mats Ils savent aussi que ces faits 
n'ont aucune valeur pnur le fascisme 

3ui. avant d'être l'ennemi de l'Ethiopie, 
e l'Espagne et de la "Tance est l'enne

mi de l'Italie, du peuple italien 
» De la conscience, du caractère net-

tement anti-italien du fascisme, découle 
leur préoccupation, leur angoisse 

» Mais de la conscience du caractère 
anti-Italien découle aussi — et. 11 faut le 
souligner en cet instant — leur volonté 
Inébranlable de s'opposer de toutes leurs 
forces a dé nouvelles aventures crimi
nelles du fascisme et de démontrer, au 
besoin, comme en septembre dernier, par 
leur attitude, de ne pas être disposés a 
se battre, pour une cause Infâme, contre 
un peuple frère » 

LE TIRAGE DE LA TOMBOLA 
DE L'ASSOCIATION 
FRANCO-ITALIENNE 

DES ANCIENS COMBATTANTS 
Voici la liste des numéros gagnants 

de la loterie organisée par l'Association 
franco-Italienne des anciens combat
tants : 

53S79 12781 34378 B7417 133S2 1718 
37475 24635 16250 21970 55463 32161 

1101 21081 57764 10800 6250 15110 
29399 32533 56926 56257 35467 32982 
34487 37837 47367 46277 14179 23900 
13202 14601 
Les lots sont à reclamer au siège, a, 

avenue Parmentier à Paria (11*). 

lorsqu'il fut renversé par un automobi
liste qui prit la fuite yen Tergnler 

Atteint d'une fracture du crâne M. 
Laermans a été tué sur le coup. 

I* police enquêta. 

LE GOUVERNEMENT 

UKRAINIEN 
dément les bruits 

concernant 
la rétrocession d'Ungvar 

et de Munkacs 
Prague. 10. — Le service de presse du 

gouvernement carpatho-ukrainien dé
ment formellement l'Information de 
Budapest selon laquelle les deux fonc
tionnaires du gouvernement carpatho-
ukrainien actuellement dans la capitale 
hongroise, auraient été porteurs de pro
positions comportant la rétrocession de 
Munkacevo et de Uzhorod à la Tchéco
slovaquie. 

Ce voyage, déclare-t-on, est un voyage 
absolument normal. Ces deux fonction
naires sont membres de la commission 
de délimitation et prennent contact 
régulièrement avec le gouvernement de 
Budapest. 

Un délégué financier 
de la Tchécoslovaquie est arrivé 

à Londres 
Londres. 10. — Le Dr Pospiail. délègue 

finsncler tchécoslovaque, est arrivé, cet 
après-midi, à Londres, afin d'y repren
dre les pourparlers engagés en décembre 
avec la trésorerie britannique au sujet 
du crédit de 30 millions de itvres ster
ling que le Gouvernement de Prague 
souhaiterait se voir ouvrir à Londres. 

Prochaine rencontre 
de M. Von Ribbentrop 

avec le colonel Beck 
Berlin. 10. — Une information de sour

ce allemande destinée à l'étranger 
annonce que M. von Ribbentrop a 
accepté une invitation du colonel Beck 
ministre des Affaires étrangères de Polo
gne, à se rendre a Varsovie 

M. BECK A RENDU VISITE 
AU PRÉSIDENT 

DE LA RÉPUBLIQUE POLONAISE 
Varsovie, 10 — Le Président de la 

République a reçu aujourd'hui M. Beck, 
qui est venu lui rendre compte de ses 
entretiens avec le chancelier Hitler et 
le baron von Ribbentrop. 

UN NOUVEAU TORPILLEUR 
AUTOMOBILE A ÉTÉ PRÉSENTÉ 

EN ANGLETERRE 
Londres. 10. — Cet après-midi, l'ingé

nieur et pilote Hubert Scott Paine, a 
procédé, sur la rade de Southampton. à 
im présentation d'un torpilleur automo
bile de son Invention mû par trois mo
teurs Rollsroyce-Merlin de 1000 HP 
chacun, susceptible de passer en 8 secon
des de la vitesse de 10 nœuds a celle 
dé 40 nœuds et possédant un rayon d'ac
tion d'environ mille milles marins 

L'armement se compose, selon 1<_ 
modèles, de deux tubes lance-torpilies 
dt 21 pouces ou de quatre tubes de 
18 pouces et trois canons légers sur tou
relles a rotation rapide l'un des trois 
canons tirant des nrolectilcs pouvant 
traverser la coque des destrovers et des 
sous-martns 

La Hollande et ta Suède auraient déjà 
commandé un certain nombre d'unités 
d'un type similaire 

Bien qu'aucune commande n'ait encore 
été faite en Angleterre les services 
techniques de l'amirauté suivent atten
tivement les essais auquel l'Inventeur 
procédé actuellement 

Paris. 10. — Les entretiens que M. Ne-
ville Chamberlain et Lord Halifax ont 
eus cet après-midi, au Quai d'Orsay, avec 
le président du Conseil et lu ministre 
dès Affaires étrangères français, ont 
duré une heure environ. Arrives au mi
nistère à 17 h. 55. le premier ministre 
et le secrétaire d'Etat au Foreign Office, 
an sont repartis, pour la gare de Lyon, 
a dstination de Rome, a 18 h. 10. 

L'entrevue s'est déroulée dans le cabi
net de M Georges Bonnet, prenant ainsi 
un caractère amicale et intime. 

Des entretiens 
d'un intérêt incontestable 

A la veille des importantes conversa
tions dé Rome, les échanges de vues de 
cet après-midi revêtent non seulement 
un intérêt incontestable, ils empruntent 
également, qui plus est. aux circonstan
ces actuelles et au tait que l'Initiative 
en est venue de Londres, le sens d'un 
témoignage nouveau de l'étroite et cons
tante solidarité franco-britannique. Les 
entretiens de Rome seront suivis d'ail
leurs de nouveaux contacts franco-bri
tanniques, à Genève, où M. Georges Bon
net rencontrera Lord Halifax, au retour 
de celui ci de Rome. Les deux ministres 
auront l'occasion notamment d'échanger 
leurs vues au cours d un dîner, diman
che soir, dans un grand hôtel de Genève. 

Ainsi, en face de l'insistance avec la
quelle la presse italienne s'est attachée 
à mettre, ces Jours-ci. en relief la solidité 
et la puissance prédominante de l'axe 
Berlin-Rome, s'affirme la réalité pro
fonde de l'entente franco-britanniqe. 
chaque fois que les intérêts de l'une ou 
de t autre puissance — ou leurs Intérêts 
communs, se trouvent en cause 

Les positions de Paris et de Londres 
ont été nettement exposées 

La rencontre de Rome se déroulera 
donc en pleine clarté en ce qui concerne 
les positions respectives des gouverne
ments de Paris et de Londres. 

Hier, sir Eric Phipps a remis au minis
tre français des Affaires étrangères, une 
note écrite exposant les vues du gouver
nement britannique sur le même pro
blème. Le cabinet de Londres donnait 
[assurance au gouvernement français 
qu'i.i n'entrait nullement dans ses inten
tions de s'instaurer en médiateur entre 
la France et l'Italie. Une telle Initiative 
de sa part équivaudrait a son sens à 
prendre à la fois position contre la Fran
ce et contre ses propres Intérêts II existe 
donc une concordance absolue entre les 
points de vue français et anglais. Les 
conversations d'aujourd'hui n'auront 
donc fait que confirmer et préciser ;.lnsi 
que le déclare d'ailleurs le communiqué, 
l'accord établi par la voie diplomatique. 

Le problème méditerranéen 
Il est permis de penser en outre que 

les représentants des deux gouverne
ments ont examine également Tes divers 
aspects sous lesquels le problème médi
terranéen sera soulevé a Rome. Il n'est 
guère douteux et la presse Italienne de 
ces derniers Jours l'indique clairement, 
que la question franco-ltallenni sera 
évoquée sinon nettement posée par les 
Italiens Dans ce cas. les revendications 
italiennes formulées jusqu'à présent de 
manière plus ou moins spontanée par 
des éléments italiens plus ou moins res
ponsables, se trouveraient pour la pre-
d'affaires et par Sir Eric Phicps. une 
mtère fols posées sur le plan diplomati
que. M. Chamberlain -,e;-3 dans cœ condi
tions en mesure d'informer en toute con
naissance de cause ses interlocuteurs :t*-
liens de la pisition française, le terrain il 
est vrai avait d'ailleurs été largement dé
blayé par la voie diplomatique entre 
Parts et Londres M. Georges Bonnet 
avait fait connaître au gouvernement 
anglais une première fois par l'intermé
diaire de M. Roger Cambon. chargé 
l'affairés et par Sir Eric Phipps. une 
deuxième fols, par un aide mémoire écrit 
adresse a M Corbin. la position du 
gouvernement français à l'égard du pro
blème des relations franco-italienne 
tel qu'il se trouve posé par les reven
dications Irrecevables formulées nar une 
grande partie de l'opinion Italienne 

LA QUESTION PALESTINIENNE 

Les Spectacles, à Lille 
AUJOURD'HUI MERCREDI 

Capital» là h. st 20 h 45 : « La Vierge 
fàila » 

Familia. — Permanant de 13 à 19 h 30 : 
semé- à 20 h. 46 : c La goualeuse >. 

Camao. — Permanent da 14 à 19 h 30 ; 
soirée & 20 h 45 : c Jeunesse olympique » 

Rexy. — Permanent de 13 h. 30 à 23 h. 30 : 
« L Accroche-caaar » 

Omni» — 13 h. et 20 h. 30 : i Femmes 
marqueta » et « En liberté provisoire a. 

Lllla-Aatuallté». — Parmanant dé 10 heure» 
A minuit : Attractiena en relief : < La 
Bretagne » et < Le secret dés chandeliers » 

Eflen. — Permanent de 14 h. 30 t 23 h » • 
• Le défenseur silencieux » at < Arsène 
Lupin détective a 

Unlen. — 20 h. 30 . < Prince da mon epaur • 
et « Salza ans ». 

MaflVIal. — 20 h. 30 : < Prince de mon 
césar » et « Seiie ans » 

Ptlsaa-LMIt. — 20 h. 30 : t Un »olr t Mar-
«eille » et » Le Crime du Docteur Crespl » 

Marivaux. — tu h. 30 : < L'Enfant da Trou
pe » «t i L'Héroïque défenseur ». 

Plvaa-Palaca. — 20 h 30 : « Légion d'hon
neur s «t s La Revanche de Tanan a. 

Pas de négociation mettant «a cause 
l'intégrité du territoire 

Dans l'esprit du cabinet de Paris. 11 
s'agit dans l'espèce d'une question pure
ment italienne. Le Gouvernement fran
çais ne peut se prêter a aucune négocia
tion ouverte avec l'arriêre-pensée ou 
dans le but avoué d'obtenir sur des-ques
tions fondamentales des concessions 
mettant en cause l'intégrité de son tei-
ritou-e où la sauverainete française, que 
ce soit par des subterfuges juridiques ou 
par la menace. Si le Gouvernement Ita
lien a vraiment le deair que les conver
sations franco-italiennes amorcées il y a 
quelques mois et interrompues à la suite 
des récentes revendications aboutissent 
a une détente et a une amélioration des 
relations entre la France et l'Italie 
comme le Gouvernement français conti
nue a le souhaiter, il devra se placer 
entre les deux pays un climat autre que 
celui qui les caractérise en ce moment. 

Les autres problèmes 
D'autres questions ont été abordées 

au coure des brefs entretiens de cet 
après-midi. C'est ainsi que les ministres 
français et anglais ont examiné la si
tuation en Europe centrale et la ques
tion de la garantie des frontières de la 
Tchécoslovaquie prévue aux accords de 
Munich. Le problème espagnol a égale
ment été examiné On sait l'intérêt pri
mordial que le Gouvernement britan
nique attache à cette question et le dé
sir qu'il a constamment manifesté de 
lui trouver une solution susceptible 
d'apaiser les esprits dans la péninsule et 
d'y ramener une paix stable. Il ne fait 
pas de doute que ce problème formera 
l'un des points essentiels dea prochaines 
conversations de Rome et les ministres 
français partagent entièrement les vues 
de leurs collègues britanniques sur ce 
problème, 

« Si des concessions doivent être 
faites, c'est du côté italien qu'elles 

doivent l'être » 
estime la presse anglaise 

Londres. 10 — Au moment où M. 
Chamberlain et Lord Halifax partent 
pour Rome via Pans, la presse anglaise, 
tout en souhaitant que la visite ait pour 
résultat une amélioration de la situation 
internationale, montre combien serait 
nipopulaire en Grande-Bretagne, une 

recherche de « l'apaisement > par des 
concessions faites aux dépens des intérêts 
directs ou Indirects de la France et de 
la Grande-Bretagne. SI apaisement il 
doit y avoir, c'est d'un peste Italien ru'on 
l'attend. 

Le rédacteur diplomatique du < Times » 
note que le seul renseignement qu'il ait 
s ajouter a ceux qu'il donnait hier sur 
la préparation de la visite est que : e Au 
cours des deux derniers jours, les Fran
çais ont exprimé d'une manière plus 
nette, les conséquences stratégiques que 
pourrait avoir une victoire du généra! 
Franco C'est là. poursult-ll. un point 
qui sera sans doute soulevé durant la 
brève, conversation que les ministres 
français et, britanniques auront cet après-
midi au Quai d Ocsiy ». . . . fc. _ -

La presse d'opposition réprouve le 
voyage à Rome, mais ne parait pas nour
rir A cet égard de craintes aussi grandes 
qu'il y a quelques semaines 

Le « News Chronicle » libéral écrit 
cependant : c Nous continuons de pen
ser que M. Chamberlain et Lord Halifax 
auraient tout aussi bien fait de ne pas 
partir, car il est certain que le duce aura 
quelque chose à demander et les précé
dents voyages de M Chamberlain a 
l'étranger ont habituellement eu pour 
résultat l'abandon de quelque chose par 
la Grande-Bretagne Or. nous ne devons 
rien céder à l'Italie. Ce n'est pas le mo
ment de donner quoi que ce soit a M. 
Mussolini. Si des concessions doivent 
être faites c'est du côté Italien qu'elles 
doivent l'être. En particulier, si les Ita
liens désirent une amélioration de nos 
rapports, il faut avant tout qu'Us retirent 
leurs troupes d'Espagne » 

AUX ETATS-UNIS 

LE ROI IBN SE0UD 

INTERVIENT AUPRÈS 

DU PRÉSIDENT 

R00SEVELT 

Il fait ressortir le bien-fondé 
de la cause arabe et note 

que la question n'a été envisagée 
aux Etats-Unis que du point de vue 

des Juif* sionistes 
Londres 10 — La légation d'Arabie 

•^oudlste a Londres publie les princl-
oaux points d'une note que vient d'adres
ser le ml Ibn Seoud au président Roo-
sevelt Notant que la question palesti
nienne paraît n'avoir été envisagée aux 
^tats-TTnis nue du point c> vue des Juifs 
sionistes le souverain juge nécessaire 
de 'aire ressortir le bien-fondf de la 
<-puse arabe et de dénoncer le « crime 
horrible » aue constitue la « tentative 
d'écrasement des Arabes de Palestine 
par les juifs ». 

Le roi Ibn Senud fait appel au sens 
d* la liistlce et de i équité des Etats-
Unis nour demander ai p-éFident d'étu
dier la cause arabe e» d'être le cham-
Dion d'un neuole narlfioue a ntre lequel 
une grande Inlustlce a été commise 

Six Arabo*. condamnés a mort 
à Jérusalem 

Londres. 10 — On mande de Jérusa
lem A 1' « Agence Reuter » : Six Arabes 
capturés «u cours d"u>- engagement avec 
les troupes britanniques. 1# 18 décembre 
dernier, au «ud-eM de Hébron. ont été 
condamnés à mort aujourd'hui par le 
tribunal militaire. 

La France va fournir 
45.000 tonnes de farine 

au gouvernement 
espagnol 

Paris. 10. — Le Conseil des ministres 
a approuvé ce matin la fourniture par 
la France, au gouvernement espagnol, 
de 49.000 tonnée de farine représentant 
une valeur de 38 millions de irancs Le 
gouvernement français par cette fourni
ture absolument conforme & l'accord de 
non-Intervention poursuit une politique 
d'humanité que la France se doit da 
pratiquer. 

DÉBAT AUTOUR 

DES SANCTIONS 
économiques 

et financières 
contre le Japon 

Une première manifestation 
de l'opposition 

Washington. 10 — Le mouvement en 
faveur de sanctions économiques et 
financières contre le Japon se heurte a 
une première manifestation d'opposition 

M. Borah. sénateur républicain de 
l'Idaho. a déclaré en effet : « Je consi
dère les sanctions économiques comme 
le premier pas vers la guerTe. Je ne 
voudrais pas les appliquer sans être prêt 
à faire la guerre. Ce ne sont en aucune 
façon des mesures pacifioues. a 

M Pittman. président de la commis
sion des Affaires étrangères du Sénat 
soutient une thèse opposée : 

e Pourquoi fusiller un nomme, dit-il. 
si vous pouvez l'ameenr a respecter vos 
droits en l'affamant » 

La Commission des Affaires étrangères 
de la Chambre nommera ses nouveaux 
membres demain La question des sanc
tions économiques et de la neutralité 
seront les premières discutées par les 
commissions des Affaires étrangères 

AUX ETATS-UNIS 

48 .APPAREILS 
DE BOMBARDEMENT 

participeront 
aux manœuvres navales 

Washington. 10 — On annonce, à 
Washington que 48 appareils de bom
bardements bimoteurs dont les équipa
ges réunissent au total S38 hommes, ont 
quitté dans la matinée d'aujourd'hui la 
base de San Diego (Californie) i desti
nation de la base d'Aruba (Petites-
Antilles), via Panama, pour participer 
aux manoeuvres de la flotte américaine 
dans la mer des Caraïbes 

La première étape du voyage San-
Diego-Panama. longue dé 4500 kilomè
tres, doit être effectuée sans escale. 

Le voyage complet doit être tait an 
vol de groupe sur la distance totale 
de B.T00 kilométrée. 

Bruges-Gand-Bruxel.es

